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Fonction Nom présent excusé absent

Inspecteur de l'Education Nationale M Bertin x

Maire de Pagny sur Meuse M Pagliari x

Conseiller municipal M Magnette x

Représentant mairie de Troussey Mme Roy x

Représentant mairie d'Ourches Mme André x

Représentant de la Codecom Mme Poirson x

Directrice Mme Pracht x

Enseignante Mme Assadourian x

Enseignante Mme Duvernier x

Enseignant M Fluhr x

Enseignant M Nadri x

Enseignant spécialisé M Durand x

Enseignante école-collège Mme Matte x

Représentant de parents d'élèves Mme Garette x

Mme Grandmontagne

Mme Pelletier x

Mme Sambou x

Mme Strich x

I. Bilan de l'année écoulée

Les élèves de CE1 se sont rendus à Nancy pour une sortie culturelle très enrichissante : spectacle
par  l'orchestre  symphonique,  pique-nique  à  la  Pépinière,  visite  du  jardin  botanique  puis  visite
guidée du Musée des Beaux Arts. 
Des animations de qualité,  qui ont permis aux élèves de compléter leurs connaissances sur nos
projets de classe : les œuvres d'art, l'orchestre et ses instruments et les paysages d'Afrique.
Le coût total de 127euros a été pris en charge par la coopérative scolaire.

Les CM2 ont passé le permis internet, qui les sensiblise aux dangers d'internet et préconise une
utilisation des écrans adaptée.
Ils ont également participé à la piste routière. Le meilleur de la classe a été selectionné afin de
participer au challenge départementalle mercredi 20 juin à Bar le Duc.
Les CE2 ont passé le permis piéton, qui valide une attitude correcte du piéton : comportement sur le
trottoir, traversée des chaussées... Tous ne l'ont pas eu.
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Les élèves de CM2 ont participé à un tournoi de rugby,le 14/06/18, aboutissement d'un projet EPS
avec intervenant.
Ils ont également préparé leur entrée en sixième : visite du collège, le 19 juin.

Lien CM2-6ème     :
Comme l’an dernier, les élèves de CM ont bénéficié durant trois semaines d’un enseignant

supplémentaire dans la classe : Mme Matte. Les élèves de CM2-CM1 de Mme Assadourian ont
ainsi pu travailler  en groupes restreints en français et en maths . Les après-midi ont été consacrés à
des ateliers de méthodologie propre à la 6ème (savoir préparer son sac, lire un emploi du temps et
savoir comment s’organiser le soir). Les élèves ont aussi travaillé sur un projet lecture qui a été
mené avec des élèves de 6ème et certains CM2 du secteur de recrutement du collège. Ce projet vise à
prendre plaisir à lire et à connaître le rôle du CDI au collège.

 Les  CM1 de Mme Duvernier  ont  pu bénéficier  les  vendredis  de son intervention  pour
travailler le repérage sur quadrillage.

Dans le cadre des échanges inter-degrés, Mme Assadourian s’est rendue au collège pour
suivre une classe de 6ème et échanger avec les enseignants du secondaire.

Les élèves de CM2 et CM1 ont  participé à la rencontre Mathador , au rallye des  langues et
ont visité le collège le mardi 19  juin. Jeudi 28 juin, ils recevront la visite des élèves de 6 ème avec
lesquels ils pourront échanger sur le collège.
Mme Matte précise qu'en 6ème, il faut prévoir environ 1 heure de travail par soir.Elle a donné un
document à chaque enfant rassemblant quelques conseils.

Intervention RASED     :

Tout au long de l'année, les élèves en difficulté ont pu bénéficier de petites séances avec le maître
spécialisé, Philippe Durand. Cela permet de constituer de petits groupes d'élèves et de travailler des
points particuliers, souvent la lecture. Maître Philippe travaille beaucoup la compréhension et le
déchiffrage chez les élèves qui sont encore hésitants. En étant en petit groupe, les élèves prennent
davantage  confiance  et  arrivent  souvent  à  dépasser  leurs  difficultés.
Le maître intervient en collaboration avec l'enseignant.  C'est  un travail  d'équipe,  qui permet de
mieux cibler les difficultés, pour mieux les prendre en compte. Avec le psychologue scolaire, il aide
à envisager un diagnostique auprès de spécialistes ( dys, trouble de l'attention...).
Ce sera reconduit à la rentrée.
En revanche, lors de cette rentrée nous n'aurons plus Ghislaine dont la fonction est EVS et qui avait
participé activement à la vie de l'école pendant 5 ans, son contrat n'étant pas renouvelé.
L'AESH ( Dominique Schuman) qui suivait des élèves en situation de hanidcap ne sera pas non plus
renouvelée.

Sorties scolaires     :
Les élèves du CP au CM1 vont se rendre à la ferme pédagogique de Fey en Haye pour une journée
d'animations : promenade à poney, pansage et soin, atelier sur les céréales et activités manuelles.
Le coût total de 1209 euros a été financé pour 650e par la mairie et pour 560e par la coopérative
scolaire.

Pour chaque sortie le transport est pris en charge par la Codecom, que nous remercions. Cependant,
il a été très difficile d'organiser les transports, étant prévenus trop tardivement de l'obtention d'un
bus ou pas. Pour Nancy, la demande fait début avril a été validée 5 jours avant la sortie du 24 mai. 
C'est gênant pour les établissements qui nous accueillent et pour l'organisation ( horaires, parents..)

Le cross ELA a eu lieu ce mercredi.
La vente de bons de soutien a permis de récolter 1124e. Les élèves et plusieurs parents ont réalisé



plus de 1000 tours ! Remerciements aux élèves et aux donateurs, ainsi qu'aux mamans et à la mairie
pour l'organisation. Un bel exemple de générosité.

Un stage de remise à niveau, fin août, a été proposé aux élèves de CM qui en auraient besoin.

La vente d'étiquettes n'a pas eu le succès escompté. En y ajoutant les maternelles le bénéfice sera de
moins  de  100e.  Néanmoins  si  cette  initiative  peut  aider  les  familles  qui  ont  commandé  c'est
appréciable.  Livraison prévue le 29/06.

II. Effectifs, répartition et projets pour l'année 2018-2019

Pour la rentrée, il y aura des changements dans l'équipe enseignante. M Nadri prend un poste de
titulaire mobile ( remplaçant) rattaché à notre école. Une nouvelle collègue est nommée en  classe
de CE2. Quant à M Fluhr, il aura en charge la classe de CP.

Cette année, avec 31 CP nous avons dû réfléchir à leur répartition. Les élèves de CP et CE1 étant
peu autonomes, surtout en début d'année, il était délicat d'envisager deux cours doubles CP-CE1.
Nous n'avons pas d'aide humaine comme en maternelle.
Il a donc été décidé, en collaboration avec la maternelle et avec l'aval de nos supérieurs, de réaliser
un CP et un CP-CE1. Pour ceux qui seront en CP-CE1, les parents ont été consultés et les élèves
choisis en fonction de leur autonomie, après réunion avec les maîtresses de GS.

Voici les effectifs attendus et leur répartition :

CP : 31 élèves, répartis comme suit :
– 27 élèves avec M FLUHR
– 4 élèves avec Mme PRACHT

CE1 : 23 élèves, avec Mme PRACHT
CE2 : 24 élèves avec Mme RODIER, nouvelle enseignante qui sera en mi-temps.
CM1 : 21 élèves avec Mme DUVERNIER
CM2 : 28 élèves avec Mme ASSADOURIAN
TOTAL : 127 élèves ( soit une augmentation de 10 élèves)

La rentrée aura lieu le  lundi 3 septembre pour les  élèves et  le  vendredi  31 août pour les
enseignants.
Les listes de fournitures seront données prochainement. Il est conseillé d'être vigilant sur le choix
des  cartables :  certains  sont  de  simples  sacs  très  fins  et  ne  permettent  pas  de  transporter
correctement  les livres et cahiers.

Pour l'année 2018-2019, l'enseignement des langues en CM sera un peu différent : Les CM2 auront
deux trimestres d'allemand, avec Mme Rodier (tandis que Mme Assadourian prendra en charge les
CE2), puis un trimestre d'anglais. Les CM1 auront deux trimestres d'anglais et un d'allemand, avec
Mme Rodier, (tandis que Mme Duvernier prendra en charge les CE2).

Les réunions de rentrée avec les enseignants auront lieu dans les premières semaines. Pour le cycle
2, une première partie de réunion se tiendra sous le préau et concernera la partie administrative puis
chaque parent rejoindra l'enseignant de son enfant.

La photo de classe aura lieu en première période. Cette année, les commandes seront facilitées par
une gestion informatisée.



Les parents délégués questionnent sur le montant de la coop. Le conseil propose que le montant
habituel soit conservé : 15e par élève, 25 pour deux enfants dans l'école et 30 pour trois.

M Magnette nous informe que la mairie offrira aux enfants l'après-midi de Noël ( cinéma + goûter),
comme chaque année, et ce malgré le changement de compétences. Nous l'en remercions.

Note post-conseil  : Les élèves de CE1 ont bénéficié de l'intervention de l'infirmière scolaire sur
l'hygiène dentaire. Le rôle des dents, la nécessité d'en prendre soin, l'importance des visites chez le
dentiste a été rappelée. Les élèves sont repartis avec quelques conseils, une brosse à dents et un
dentifrice.


